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Un outil de Bilan Éducatif Partagé  

•  «Le diagnostic éducatif est la première étape de la 
démarche d’éducation qui permet d’appréhender 
différents aspects de la personnalité du patient, 
d’ identi f ier ses besoins, d’évaluer ses 
potentialités, de prendre en compte ses 
demandes dans le but de proposer un programme 
d’éducation personnalisé »  

                                                                                        D’Ivernois 2008 

•  Outil d’éducation thérapeutique orienté vers le 
rétablissement  
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Caractéristiques d’un outil d’évaluation 
orienté vers le rétablissement  

a. Outils considérant les forces de la personne, ses 
ressources, ses acquis, son vécu, et  pas seulement sur 
les déficits, les incapacités et les situations de 
handicap. 

• b. Outils prenant en compte la qualité de vie de la 
personne, sa satisfaction envers ses activités de la vie 
quotidienne, ses rôles sociaux et sa participation dans 
la communauté. 

• c. Outils centrés sur les objectifs, buts et les projets de 
vie de la personne ; on la questionne sur ses projets et 
ce vers quoi elle veut aller. 

• d. Outils où l’on demande l’avis de la personne, son 
opinion, où elle doit identifier ses besoins, ses 
préférences en matière d’intervention ; on favorise une 
participation active et l’on reconnaît à la personne son 
autodétermination et sa capacité à faire des choix. 
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Différence PSI – CASIG / FIBEC 
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CASIG = entretien structuré / PSI= entretien semi-
structuré  
 
Durée= 1h30, plusieurs domaines abordés (AVQ, 
traitement, connaissance de ses droits, difficultés cognitives, 
qualité de vie, satisfaction / aux accompagnements) 
 
 



PSI – modalités de passation    

 

5 

Entretien semi-structuré d’1h30  
 

Objectif :  
- préciser les attentes de la personne concernant 
ce qu’elle souhaite voir évoluer ou changer dans sa 
vie afin de lui proposer un accompagnement au 
plus proche de ses besoins.  
 

Prise en compte des troubles cognitifs et 
métacognitifs  
 

Facilitation de la prise de recul par rapport aux: 
ü expériences passées 
ü difficultés posées par la pathologie 
ü ressources ayant pu être mobilisées pour y faire 
face 
ü satisfaction dans différents domaines de leur vie 
quotidienne 
ü besoins d’aide identifiés 
 
S.Rebelle, I.Arnaud et F.Melis, Traité de Réhabilitation Psychosociale, Elsevier 2018 



PSI – modalités de passation    
Deux cas peuvent se présenter : 
 

1) la personne a pu exprimer les motivations qui l’ont 
amené au Centre Référent (par exemple : « je 
souhaite changer de lieu de vie, prendre un 
appartement autonome »). Dans ce cas le 
coordinateur commence l’entretien par le domaine 
concerné et poursuit par le groupe pour lesquels les 
niveaux de satisfaction cotés sur les échelles sont 
les plus faibles. 
 

2) la personne présente des difficultés à exprimer les 
motivations qui l’ont amenée au Centre Référent. 
Dans ce cas, le coordinateur commence par le 
groupe pour lequel les niveaux de satisfaction cotés 
sur les échelles sont les plus faibles. 
 

Accord de la personne sur le domaine abordé en 
premier lieu. 6 



PSI – échelles de satisfaction 
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PSI – domaines abordés 

8 

Lieu de vie et activités de vie quotidienne 
Gestion de l’argent  

et des documents administratifs 
Déplacements 

Gestion de la santé 
Gestion des symptômes 

Traitements médicamenteux 
Toxiques 

Fonctionnement cognitif 
Relations interpersonnelles 

Loisirs et temps libres 
Formation et emploi 



PSI – guide d’entretien 
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PSI – exemple 
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PSI – révision  
•  La révision doit être régulière (1 fois / an 

minimum)  

•  Elle permet de vérifier l’atteinte des objectifs 
initiaux de réhabilitation, de favoriser l’émergence 
de nouveaux object i fs et d’adapter en 
permanence le parcours de réhabilitation aux 
attentes de la personne 
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PSI – révision  
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RéHPsy 04 56 58 84 30 
:  contact@rehpsy.fr 
: www.rehpsy.fr 
	

C3R 04	56	58	88	00	 		
:  jdubreucq@ch-alpes-isere.fr		
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